
Quelles sont les principales conventions collectives sectorielles
applicables au Luxembourg ?

Réponse courte

Les principales conventions collectives sectorielles au Luxembourg encadrent les conditions de travail par secteur

d'activité.

Les secteurs les plus couverts incluent : bâtiment et génie civil, nettoyage industriel, commerce de détail,

HORECA (hôtellerie-restauration-catering), transport routier, aide et soins, secteur social, sidérurgie,

gardiennage-sécurité, banque et assurance.

Une convention sectorielle devient obligatoire pour tous les employeurs du secteur concerné lorsqu'elle fait l'objet

d'une déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal (article L.164-8 du Code du travail).

Les conventions fixent notamment les grilles salariales minimales, les classifications professionnelles, l'organisation

du temps de travail, les primes spécifiques et les congés sectoriels. Leur non-respect expose l'employeur à des

sanctions administratives et pénales, et les salariés peuvent en réclamer l'application directe devant les juridictions

du travail.

Définition

Une convention collective sectorielle est un accord écrit négocié entre organisations syndicales représentatives

des salariés et organisations patronales représentatives d'un secteur d'activité économique déterminé (articles

L.161-1 et L.162-1 du Code du travail luxembourgeois).

Elle établit un cadre conventionnel minimal applicable à l'ensemble des entreprises et salariés du secteur

concerné, complétant et améliorant les dispositions du Code du travail.

La convention sectorielle se distingue de la convention d'entreprise (limitée à une seule entreprise) et de l'

accord collectif (négocié dans les établissements publics ou parapublics).

Questions fréquentes

Comment une convention collective sectorielle devient-elle obligatoire pour tous les employeurs du secteur ?

Une convention collective sectorielle devient obligatoire pour tous les employeurs du secteur concerné lorsqu'elle fait l'objet d'une
déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal selon l'article L.164-8 du Code du travail. Cette procédure nécessite une
demande d'une organisation représentative, l'avis des chambres professionnelles et l'adoption par règlement grand-ducal.

Que doit obligatoirement contenir une convention collective sectorielle ?

Une convention collective sectorielle doit obligatoirement définir les conditions d'embauche et de licenciement, la durée du travail et son
aménagement, les jours fériés sectoriels, le régime des congés, le système des salaires et grilles salariales, les majorations pour travail
de nuit (minimum 15%), les majorations pour travaux pénibles, l'égalité de rémunération hommes-femmes et les dispositions contre le
harcèlement.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_164-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1


Quelles sont les obligations de l'employeur concernant l'application des conventions collectives ?

L'employeur doit appliquer la convention étendue même sans adhésion à une organisation signataire, l'afficher ou la mettre à disposition
des salariés, la remettre sur demande, la mentionner dans les contrats de travail et respecter le principe de faveur en appliquant toujours
la disposition la plus favorable au salarié en cas de conflit de normes.

Quelles sont les principales conventions collectives sectorielles au Luxembourg ?

Les principales conventions collectives sectorielles au Luxembourg couvrent les secteurs du bâtiment et génie civil, nettoyage industriel,
commerce de détail, HORECA (hôtellerie-restauration-catering), transport routier, aide et soins, secteur social, sidérurgie, gardiennage-
sécurité, banque et assurance. Ces conventions fixent les grilles salariales minimales, classifications professionnelles, organisation du
temps de travail et primes spécifiques par secteur.

Conditions d’exercice

Pour être valide et applicable, une convention collective sectorielle doit respecter plusieurs conditions légales :

Conditions de validité :

Être négociée par des parties habilitées : syndicats représentatifs au niveau national ou sectoriel (article

L.161-4) et organisations patronales reconnues

Être signée par l'ensemble des parties à la commission de négociation, sous peine de nullité (article L.162-3

)

Être déposée auprès de l'ITM par la partie la plus diligente (article L.162-5)

Recevoir une décision d'acceptation ministérielle dans les 15 jours (tacite si pas de décision)

Être publiée au Journal officiel (anciennement Mémorial)

Préciser sa durée de validité : minimum 6 mois, maximum 3 ans (article L.162-9)

Extension par déclaration d'obligation générale :

Pour s'appliquer à tous les employeurs du secteur, même non signataires, la convention doit faire l'objet d'une

déclaration d'obligation générale selon la procédure de l'article L.164-8 :

Demande adressée au ministre par une organisation patronale ou syndicale représentative

Proposition conjointe des assesseurs de la commission paritaire

Avis des chambres professionnelles concernées

Adoption par règlement grand-ducal

Entrée en vigueur possible rétroactivement à la date d'entrée en vigueur de la convention

Modalités pratiques

Les conventions collectives sectorielles définissent obligatoirement (article L.162-12) :

Éléments obligatoires :
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Les conditions d'embauche et de licenciement, mesures d'accueil et de formation

La durée du travail et son aménagement, travail supplémentaire, repos journalier et hebdomadaire

Les jours fériés spécifiques au secteur

Le régime des congés applicable (congé annuel et congés spéciaux)

Le système des salaires et les grilles salariales par catégorie professionnelle

Les majorations pour travail de nuit (minimum 15% du salaire)

Les majorations pour travaux pénibles, dangereux et insalubres

Les modalités d'égalité de rémunération entre hommes et femmes

Les dispositions contre le harcèlement sexuel et moral (dont mobbing)

Éléments fréquemment réglementés :

Les classifications professionnelles et niveaux de qualification

Les primes sectorielles (13ème mois, primes d'ancienneté, primes spécifiques)

Les avantages sociaux sectoriels (repas, transport, équipement)

Les procédures disciplinaires

Les droits syndicaux et crédit d'heures des délégués

Les formations professionnelles continues

Le droit à la déconnexion (depuis 2023)

Application pratique pour l'employeur :

L'employeur du secteur concerné doit :

Appliquer la convention étendue même sans adhésion à une organisation signataire

Afficher la convention ou la mettre à disposition des salariés (article L.162-5)

Remettre un exemplaire ou donner accès électronique sur demande du salarié

Mentionner dans le contrat de travail la convention collective applicable

Respecter le principe de faveur : en cas de conflit de normes, appliquer la disposition la plus favorable au

salarié

Pratiques et recommandations

Pour une gestion RH conforme :
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Identifier correctement la convention applicable en se référant à l'activité principale de l'entreprise et au code

NACE

Consulter régulièrement le site de l'ITM et le Journal officiel pour les mises à jour conventionnelles

Vérifier systématiquement les grilles salariales après chaque indexation automatique des salaires

Intégrer les évolutions conventionnelles dans la politique RH et les contrats de travail

Former les managers aux spécificités de la convention sectorielle applicable

Tenir à jour un tableau comparatif : Code du travail / Convention collective / Pratiques internes

Appliquer automatiquement la disposition la plus favorable en cas de doute

Points de vigilance spécifiques :

Le taux de couverture au Luxembourg est d'environ 55% (données 2014-2019), inférieur aux pays voisins

Certaines entreprises relèvent de plusieurs conventions selon leurs activités (déterminer l'activité principale)

Les cadres supérieurs peuvent être exclus du champ d'application (article L.162-8, paragraphe 3)

Les fonctions d'encadrement et de support non liées à l'activité principale peuvent faire l'objet de

dispositions spécifiques (article L.162-6)

Une veille juridique est indispensable car les conventions évoluent régulièrement

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.161-1 à L.165-1 : Cadre général des conventions collectives et rapports collectifs de travail

L.161-4 et suivants : Représentativité syndicale et critères de reconnaissance

L.162-1 à L.162-2 : Définition et ouverture des négociations collectives

L.162-3 : Signature et validité de la convention (signature obligatoire par toutes les parties)

L.162-5 : Dépôt auprès de l'ITM, acceptation ministérielle et publicité

L.162-6 : Unicité de la convention et dispositions pour cadres/fonctions support

L.162-8 : Champ d'application personnel et matériel de la convention collective

L.162-9 : Durée de validité (6 mois minimum, 3 ans maximum)

L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions collectives

L.162-12 (6) et (7) : Principe de faveur - primauté des dispositions plus favorables au salarié

L.162-13 : Compétence des juridictions du travail pour l'interprétation et l'exécution

L.164-8 : Déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal

L.614-1 et suivants : Missions de contrôle de l'ITM

L.614-13 : Sanctions administratives

Textes d'application :
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Règlements grand-ducaux portant déclaration d'obligation générale (par secteur)

Arrêtés ministériels d'acceptation des dépôts de conventions collectives

Point essentiel sur l'extension : Contrairement à une idée reçue, l'extension des conventions collectives au Luxembourg ne se fait

pas par arrêté ministériel mais par règlement grand-ducal selon la procédure de déclaration d'obligation générale prévue à l'article

L.164-8. Cette distinction est juridiquement importante car le règlement grand-ducal a une valeur réglementaire supérieure.

Recours possibles : En cas de non-respect d'une convention collective étendue par l'employeur, le salarié dispose de plusieurs voies

de recours :

Action devant les juridictions du travail (article L.162-13)

Intervention de l'ITM pour constatation d'infraction

Action collective par les organisations syndicales parties à la convention

Principe de faveur : En toutes circonstances, lorsqu'il existe plusieurs sources de droit applicables (loi, convention collective, contrat

de travail, règlement intérieur), c'est toujours la disposition la plus favorable au salarié qui s'applique (article L.162-12, paragraphes

6 et 7).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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